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Élimine les phosphates, préventif contre les algues.
Code du produit

591 000

ANTI-PHOSPHATE PRO élimine la présence de phosphate 
dans l’eau.
En piscine, ANTI-PHOSPHATE PRO lutte contre la prolifération 
des algues en les privant de leur nourriture favorite !

• Lutte contre les algues.
• Améliore la désinfection.
• Produit écologique breveté.
• S’associe, à l’état dilué, avec les antiseptiques et les traitements

complémentaires utilisés en piscine.
• Compatible avec tout type de désinfection et tout équipement

de filtration.
• Actif, malgré un pH non équilibré.
• Ne modifie pas le pH de l’eau.
• Conservation prolongée du produit concentré sous réserve

d’entreposage à une température inférieure à 40°C.

État physique liquide fluide

Densité 1

Contient un dérivé de sel de lanthane.
CAS: 10025-84-0
Suivi REACH : • 01-2119452063-49

Spécifications

Ce produit est irritant.

Se référer au mode d'emploi, aux consignes de sécurité et aux 
phrases de risques et de sécurité indiquées sur les emballages.
Les informations de dangerosité et de sécurité sont mentionnées 
sur la FDS (fiche de données de sécurité).
Pictogramme de danger spécifique à ANTI-PHOSPHATE PRO :

Dosage :
Verser ANTI-PHOSPHATE PRO directement dans le bassin en 
l’ab-sence de baigneurs. 1litre élimine 1,5 mg/l de phosphate 
dans 50 m3 d’eau.
À titre préventif : 
utiliser chaque semaine 0,1l d'ANTI-PHOSPHATE PRO par 50 
m3 d’eau, de façon à tenir le taux de phosphate inférieur à 0,125 
mg/L.
En cas d’eau régulièrement trouble ou verdissante, doubler la 
dose ou la fréquence d’utilisation.

En flacon de 1L, bidon de 5L.
Emballages équipés de système de sécurité.
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Utilisation

Composition

Sécurité

Avantages produit

Mode d'emploi

Conditionnements

Anti-phosphate PRO

ATTENTION

Dangereux. Respecter les précautions d'emploi.


